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4 ans Bous"îés drapeaux, donnent au boul do *'" 
4 ans» 400,000 hommes ; 

139,000 nommes «Tune classe, m 
3 ans sous les drapeaux donnent au 
3 ai»,' 406,000 hommes ; 

D'us côté, nous instruisons ufoins 
mes annuellement, mais le temps de 
étant plus long, bous avons plus d' 
pour former des cadres; de l'autre, * 
strutsons annuellement plus d'hom 
même classe, mais nous avons moins de 
temps pour former des cadres ; toutefois, 
ayant à recruter annuellement des cadres 
sur un plus grand nombre de sujets, les 
probabilités d'un choix plus grand noue sont 
acquises. 

Dtrns Farmée, aujourd'hui,tes hommes sa
chant lire et écrire lisiblement sont si rares, 
qu'on trouve avec difficulté de simples écri
vains, et à plus forte raison des sujets aptes 
à devenir sous-officiers ; avec le service per
sonnel et obligatoire, tous les jeunes gens 
instruits ne pouvant plus se libérer, il sera 
facile de constituer dans les corps ce qu'on 
appelle des pelotons d'instruction. 

Dans l'infanterie, en trois mois, un jeune 
homme intelligent pourra facilement devenir 
eaparal, et après 6 mois passés dans ce gra
de, ï\ pourra faire dû bon sergent de 2mo 

classe { notre système —'••"1 °" *~" 

commence à parler d'une indisposi
tion plus ou moins sérieuse de M. de Bis-
w a r k . ^ e s LpSagi de Bâton permettent 

'de crotte que M. te chancelier de l'empire 
n'est pas absolument bien portant; ces <Jé» 
poches sont d'aillfcurs fort laconiques et ne-*' 
gligent de neus apprendre le genre da malér-

i Aie dtt principal conseiller de l'empereur 
Ôuffifturoô. Fàut-tl admettoa qu* eette maW-
die soit coutagieuse et arrête les négociations, 
qui paraissen t être en bonne voie 1 

On mande de Rome, 8 mai : 
« Ce matin, le Pape a annoncé aux car

dinaux qu'il avait pourvu à l S êvèchés va
cante d«B9 le monde? catholique. Le Saint-
Père n'a pas prononcé d'allocution. Le duc 
de Parme venu à Home seulement pour pré
senter ses hommages au Pape, est arrivé di
manche matin et est réparti le soir. » 

actuel se trouvera 

On mande de Rome, le 9 : 
« La nouvelle que le duc de Parme serait 

venu au Vatican solliciter une déclaration 
du Pap-5 en faveur de Don Carlos, est dénuée 
de fondement. Le Pape ne mêle nullement 
les questions politiques aux questions reli--
gieuses. D'ailleurs, le duc n'aurait pas choisi 

pr 
teté. 

ses hommages à Sa Sain-
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donc complètement modifié, par le fait du J v;7,7I™„iT„""/iT T„"' * Y 
servie* personnel et obligatoire^ qui, favori- ! l u l e i v a e d e d e u x t r a ' » s P"ur une mission 
sant la formation beaucoup plus rapide de I de Pareille importance. Le duc de Parme a 
cadres instruits, permettra, comme consé- ' Présenté seulement 
quence, un court stage sous les armes. 

Logiquement, on peut donc affirmer que 
le service personnel et obligatoire élèvera de 
beaucoup le niveau intellectuel de l'armée, 
et que plus le nombre d'hommes appelés 
dans une classe sera grand, plus la somme 
d'instructions sera grande ; par suite, on est 
en droit de conclure que 1'.13,000 hommes 
appelés sous les drapeaux pendant trois ans, 
permettront la formation de cadres, dans l'in
fanterie, plus facilement que nos anciens 
contingents pendant sept ans, et aussi faci
lement a peu près que 100,000 hommes ap
pelés pendant 4 ans ; ce système aurait, 
dans tous les cas, le grand avantage d'ins
truire annuellement 133,01)0 hoinmrs au lieu 
de 100,000, sans augmenter les dépenses du 
budget. • 

3 ans de service, admis comme suffisants 
dans l'infanterie, le seront-ils.dans l'artille
rie, le génie et la cavalerie ? Dans ces 3 ar
mes, il serait impossible de former des ca
dres instruits dans ui. temps aussi court, et 
9 années seront ici nécessaires. Mais, dira-
t-on, la charge du service militaire va se trou
ver ainsi répartie d'une façon inégale ; évi
demment oui, mais ce sera le sort qui déci
dera, et, par conséquent, il n'y aura pas lieu 
de se plaindre de cette disposition, plus que 
de celle qui attribue à. la marine les pre
miers numéros. 

Cette augmentation de durée du service 
militaire pour les artilleurs, les sapeurs et les 
cavaliers, augmenterait nécessairement le 
chiffre admis de 400,000 hommes, s'il n'y 
avait pas une possibilité d'obtenir ailleurs 
une diminution do durée; c'est ici que se 
présente l'institution des volontaires d'un an, 
institution qui aura de plus pour but d'allé
ger la gène inévitable que le service person
nel et obligatoire apportera nécessairement 
dans la continuité des études, pour les car
rières libérales et industrielles. 

Il ne nous reste plus qu'à fixer le-nombre 
de classes nécessaires à appeler, pour attein
dre notre chiffre fatal de 1,500,000 hommes: 
10 classes étant indispensables, la durée du 
service militaire e*t ainsi fixée à dix ans, et 
les résultats logiques do notre poiut de dé
part, sont définitirement les suivants : I 

!• Service personnel et obligatoire; 
2° Suppression absolue du remplacement et 

de la substitution: 
3" Suppiession absolue du vote pendant 

toute la durée du service militaire; 
4" Fixation du budget de la guerre pour 

l'entretien annuel de $40,004 hommes sous 
les armes: 

5° Organisation de l'armée, en vue d'un 
appel rapide d<̂  1,1100,(KJO hommes sous les 
armes, au jour ciu danger; 

»i" Durée du service militaire, fixée comme 
il suit : 

Infanterie 

Artillerie 
génie 

cavalerie 

\ ans. sous les drapeaux. 
ans dans la réserve. 

ans sous les drapeaux, 
tais dans la réserve. 

le» volontaires d'un an, pas
sant un an sous les drapeaux et i) ans dans 
la réserve. 

(A continuer.) 

Inforrr ati o n s-Nouvellea 
Op nous écrit de Bruxelles : 
« Les tristes défroqués de Bordeaux,Mouls 

et Junqua, sont arrivés à Bruxelles. Us ont 
été accueillis avec l'indifférence la plus com
plète. Ceux de nos compatriotes, qui vont à 
la messe, se trouvent bien dans nos cathé
drales et nos vieilles églises; ceux qui ne pra
tiquent pas, peuvent bien, par haine du 
catholicisme, aller applaudir deux ou trois 
fois les diatribes insensées de ces apostats, 
mais quant à s'astreindre à fréquenter leur 
maison à jour fixe,c'est différent. Le docteur 
Jirnqua a donné qu' hjucs conférences, son 
auditoire tort restieint. ne comprenait que 
des libres-penseurs et des juifs. Aussi ce ré
formateur du christianisme ne veut-il aucu
ne autorité parmi les chrétiens, et dénic-t-il 
à Dieu le droit de mettre un frein aux pré
tentions do la raison humaine el à la philo
sophie, expression «le la pensée. C'est le ra-
tionahsmc le plus cuiiqilet quo l'on puisse 
imaginer. Julien l'apostat, Voltaire, J tous-
seau, voilà des asssaiea quo le docteur Jun
qua a salué avec enthousiasme. Pour foimer 
leur église, ces vieux ne sont pas difficiles. 
Ha convient simplement les libres-penseurs, 
les athées, les protestants et les juifs h s'unir 
dans. . . une uaiuc connuum- contre Home. 
C'ent le mot de la lui. Mais c'est trop long
temps vous parler de ces sottisps <rui feraient 
rire, si l'on ne longeait que Mouls et Jun
qua, eox aussi ont, chacun une âme qu'ils 
perdent do. propos délibérés. » 

La séance est ouverte à deux heures 
et demie . 

Le procès-verbal est lu et adapté. 
M. LK COMTE HAMI'ON dépose un rapport 

au nom de la commiss ion chargée de 
l'examen du projet de la convention pos
tale franco-allemande et demande qu<; la 
discuss ion de ce projet v ienne à l'ordre 
du jour de lundi. (Adopté.) 

M. ROI VEAU dépose une proposition de 
loi tendant à remplacer l'impôt projeté 
sur les matières premières par un impôt 
sur le sel. 

L'urgence demandée n'est pas décla
rée. 

Reprise de la seconde délibération sur 
la réorganisation de la magistrature. 

M. BEuTvci.n vient combattre le recru
tement déjà magistrature par e l le -même, 
car, dit l'orateur, s'il est vrai, comme 
tout le monde en convient , que la ma
gistrature actuelle" est le produit vicié 
d'un sys tème vic ieux, il y aurait une 
éti'ansre anomalie à faire de ce produit 
lui-môme le futur producteur. (Hilarité.) 

M. GQBLET vient développer un amart-
dement à peu près analogue à celui d e 
M. Bertauld. 

L'orateur repousse «cependant le re
crutement exclusif de la magistrature par 
elle-même, attendu qu'el le pourrait réta
blir la casie judiciaire *̂ t propose l'éta
blissement, de 2 liste» parallèles de can
didats , l 'une dressée p a r l a magistrature, 
l'autre par une commiss ion formée de 
membres n'appartenant péts à la magis 
trature et que l'on composera i t du doyen 
de la faculté de droit o ù il existe une 
faculté, du bâtonnier de l'ordre des avo
cats, du président de Ha Chambre des 
avoués , du président d e la Chambre des 
notaires. 

L'honorable député conclut en émet
tant l'espérance q u e la Chambre sera 
moins sévère à l 'égard de son amende
ment, qu'elle ne l'a été à l'égard de l'a
mendement Raudot. 

M. LtÉuENGEK c r i t i q u é e la l'ois c l le s y s 
tème préconisé par M. Goblat et celui de 
la commiss ion. 

Une voix à d r o i t e . — La c a u s e est en 
tendue . 

M. U É H E N J E U . — J e d e m a n d e à mon îp,-
terrupteur de venir expl iquer à cette tri
bune comment il comprend cette cause 
qu'il dit entendue . (Approbation.) 

.L'orateur poursuit e o disant qu'on a 
écarté de la magistralu_re les incapables 
et-les ignorants ,mais qu.'on n'a pas s o n g é 
à la proléger contre les. nominat ions 
i l légales qui peuvent ê tre faite.sà une épo
que troublée, par u n garde d e s sceaux 
de hasard. 

Une voix à g a u c h e . — C e sont les meil
l eurs . 

M . B Û B M G J M U — P o u r parera ce danger , 
je voudrais que la -magis trature eût le 
droit de s e r«ïfus©v à accepter telle ou 
telle nomination laite en tdehors d e s 
conditions régul ières , ainsi seraU com
blée la lacune d e la c o m m i s s i o n . 

Quanta l 'amendement Oob-let,l'orateur 
trouve qu'il créerait un antagonisme 
entre la magistrature et le barreau. Ainsi 
au lieu de ros-aeri-er les l i ens qui doi
vent exister entre ces deux corps ,on les 
isolerait . 

L'honorable membre s'attache «insuite 
à réfuter la Ihéorio de M. Bertauld s u r 
le népot isme et s e prononce pour le re
crutement d e la magistrature par el le-
même, qui peut seul empêcher le n é p o - . 
t isme combattu par M. Bertauld e t c o n 
clut en d e m a n d a n t à l 'assemblée d'a
dopter un amendement tenant à la fois 
de celui d e M. Goblet et de l'article tO 
do la Commiss ion . 

M. umviU). au nom d e la commiss ion , 
déclare accepter l 'amendement B é r e n -
g e r . 

M. GOBLET déc lare maintenir la pre 
mière partie de sort Amendement . 

Un scruiin S^UYJU aurl'aa»adaBaent \ 
Goblet, qui est repoussé par 417 suf
frages conlre 207. 

Un s c m t i » i'ou<rr»Mr l'aniendeteônt 
.pérenger,qui es t r é p o n s e par 312 voix 
»3iDnlre279. 

Dépôt par M- Confier d'un rapport 
sur les tarifs des textile*. 

L'assetntdè«jc<Miiuttée, décide que la 
séance derfemain ne sera pas o jneaerée 
aux pétitions et que l'ordre du jour sui
vra . 

La séance est levée à o heures 30 mi
n u t e s . 

CORSER ^ENQUÊTE 
CONVO<}UÉ 

e n v e r t u d e l ' a r t i c l e ' 2 6 1 d u d t é e r e t 
d u 1 3 o c t o b r e lfttttS. 

(Extrait du procès-verbal d» la séance du 
18 janvier 1872). 

Le conseil d'enquête, 
Vu le dossier relatif à la capitulation de 

la citadelle d'Amiens, 
Vu le texte de la capitulation, 
!5ur le rapport qui lui eu a été fait, 
Oui M. le commandant Woirhaye, ex-

commandant de la citadelle : 
Après en avoir délibéré", 

Exprime comme suit sou avis motivé sur 
ladite capitulation : 

Par suite de la retraite de l'armée du 
Nord, l'ennemi occupa la ville d'Amiens 
le '28 novembre, et le même jour investit la 
citadelle. Trois cents hommes de garde na
tionale mobile, avec une batterie d ar illerie 
entièrement composée d'habitants de la ville, 
avaient été laiaa«fa comme garnison. 

Dès le premier jour, ciuquante hommes 
de la garnison désertèrent. 

Le commandant de place, capitaine Vogel, 
sur la demande que lui fit la municipalité 
de ménager la ville, s'engagea à ne point 
tirer èur l'ennemi si celui-ci lie l'attaquait 
pas. 

Une telle détermination mérite le blâme 
ïs plus sévëite,. car l'ennnni en profita pour 
élever des batteries el placer des tirailleurs 
sur tous les points qui avaient vue sur la 
citadelle,"et quand, le 29, il ouvrit le feu, 
ces tirailleurs entravèrent beaucoup la dé
fense, i ' 

Dès les premiers instants, le capitaine 
Vogel fut blessé à mort et remplacé dans le 
commandement de la citadelle par M. 
"Woirhaye, le plu* ancien commandant de la 
garde nationale mobile. 

Cet officier, agisssant avec la même fai«-
blesse que son prédécesseur,empêcha de faire 
des victimes et de nuire à la population. Ce 
même sentiment étant d'ailleurs général 
dans la garnison, le conseil de défense se 
résolut à capituler le lendemain, 30 novem
bre, x 

Le conseil est d'avis'que le commandant 
Woirhaye, ayast été iuvesti du commande
ment dans des circonstances très difficiles et 
cpi'il ne dépendait -plus de lui de modiûer,na 
saurait être responsable de la perte de la ci
tadelle d'Araieus. 

Le conseil pense que cette responsabilité 
doit remonter en grande partie au général 
qui, conformément à l'article 244 du décret 
du 13 octobre 1863, aurait dû veiller à ce 
qu'il restât dans la citadelle une garnison 
suffisante peur en assurer fp%arde. Si l'on 
peut demander à des 'JiOfhmes de grands 
sacrifices pour défendre » ville qu'ils habi
tent, on ne peut exiger d'eux la ruine de Içur 
famille et de leurs propres foyers. 

Pour extrait conforme : 
Le président dit conseil d'enquête, 

Sip;ué : BARAGIKT D'HILI.IERS. 

R O U B A I X 
S T LB N O S D ! > • LA F R A N C S 

Bieti n'explique les faveurs dont 
jouissent les étrangers, et particulière
ment les Angla is , près de nos adminis 
trations gouvernementales françaises . 

En voici un nouvel exemple . 
On sait que les règlements fixent à 2o 

centimètres et à 300grammes aumaximum 
la dimension et le poids des paquets 
d'échantillons transportés par la poste à 

\ l'intérieur du pays. Pourrait-on nous 
dire comment il se fait qu'un paquet d'é-
cnanti l lons, envoyé de Londres à Bou-
baixTj puisse dépasser ce poids el cette 
d i m e n s i o n ? Nous en avons vit qui 
avaient jusqu'à 'îij centimètres . 

Cen'cs t point que nous blâmions ce l le 
tol irance en elle-même : il esl bon de 
donner au commerce toutes les facilités 
poss ibles; mais ce que Padministration 
des postes accorde aux Anglais ,e l le doit 
pouvoir l'accorder aux Français . Son 
patriotisme le lui commande. 

N o s t issus ayant généralement 00 cen
timètres, de laize.un fabricantqui confie 
un échantillon à la poste, doit le plier en 
trois, pour se conformer aux règlements; 
il lui serait pourtant très avantageux 
de pouvoir, comme les Anglais , le plier 
seulement nn deux, car il lui conserve
rait ainsi plus de [rajéheur et plus d'é
clat. 

Il y a cïonc là une petite réforme à opé
rer; elle serait parfaitement accueill ie 
par toute la fabrique française. 

Ajoutons, pour rester dans la véri lé , 
que notre observation ne s'applique nul
lement aux échantil lons sur carte qui 
peuvent avoir 4ii centimètres . 

Le tirage au sort de la classe qui doit 
être appelée celte année est retardé j u s 
qu'après le vote de la nouvel le loi sur 
le recrutement. Cependant, les j eunes 
g e n s faisant partie de cett«. c lasse ne tom
beraient pas , à pr-oprement parler, BOUS 
l'application de la loi, « dos disposi t ions 
transitoires, dit M. le marquis do Chasse-
loup-Laubat duns son rapport, fixent au 

en ce qui concerne l'armée active. Tou
t e f o i s . ^ tQ^thUidi} la «Jass&.af 

1 6 7 2 I f - * * la tffepoailioA du mi 
ta gu«it<ra*M ••• jeuae» «an* qui n'n 
tiendrait p a s a!« portiéndéiarrû{pe< 
la ministre et immalrieuléa dans U 
vers oorps, seront pincé» datte la «éi 
de l'armée active, «u lieu d'être 
dans ta garde nationale mobile, 
m é m e n t a l a loi du 1er février 1868.» 

Seulement , les jeunes gens qui au 
raient dû «ie»'e placés « u maintenu» d a n s j 
là garde nationale mobi le e t qui appar
tiendront à la réserve en vertu de cette 
disposit ion transitoire, seront soumis à f 
des revues , à des exercices qu'un règ le 
ment devra prescrire, de façon à leur tai
re acquérir une instruction militaire de 
quelque valeur. 

Le Conseil municipal de Roubaix ne 
s e réunira pas avant dix ou douze 
j o u r s . 

L e s employés au recensement de la 
ville de Roubaix sont arrivés environ tu" 
tiers de leur travail . 

Voici un passage du jugement relatif 
à la capitulation de Montmédy, que nous 
recommandons au lecteur : 

« Le capitaine Reboul, qui comman
dait la place, en organisa très bien là dé
fense, fit faire des sorties fréquentes très 
hardies et qui eurent un plein s u c c è s . 
Cependant M. Testel in, commissaire de 
la défense nationale à Lille, le révoqua 
sur »a dénonciation d e trois officiers qui 
avaient abandonné la vil le, et le rem
plaça par un capitaine incapable que , 
plus tard, il destitua à son tour, pour 
rendre le commandement à M. Reboul.» 

C'est ainsi que les régénérateurs du 
pays l'ont administré. A c e point de vue, 
notre région a été favorisée. L'affaire des 
marchés prend d e s proportions q u ' o s 
n'aurait pas osé prévoir,et Lille va four
nir, à cet égard, une triste page aux an
nales françaises. A cette incurie, à cette 
ignorance pour l e s quest ions adminis 
tratives et financières,il faut joindre une 
légèreté sans exemple ! Ah 1 v o u s aviez 
bien raison de v o u s imposer en sauveurs 
du pays. Vous avez bien justifié ces pré* 
tentions 1 A . s . 

(Mémorial de Lille.) 

Nous avons dit qu'un arrêt de la 
Chambre des mises en accusation ren
voie devant le tribunal correctionnel de 
Lille sept indiv idus , dont s i x peur dé
tournement de fonds, abus de confiance 
et fraude sur la qualité, des fournitures 
mil itaires faites pendant la guerre , et 
u s pour détournement d e tonds. 

Le sept ième nom qui nous manquait , 
es t celui d e Mmo Meunier-Dubois, d e 
Bruxel les , tante d'Armand Gufïroy, e t 
bel le-sœur d e Meunier-Slcrl in. En sa 
qualité de marchande do toile, elle a 
fourni d e s chassepots , de s souliers» et 
morne d e s b i d o n s . 

La semaine prochaine doit comparaî
tre devant la police correctionnelle un 
nommé lionzel, d'origine pruss ienne, 
mais qui a changé de nationalité trois ou 
quatre fois. Il était, paraît-il, dans le bon 
t emps , réquisitionoaire, fournisseur,etc . , 
etc . C'est M. P . Legrand qui s'est char
gé de sa défense . 

On dit que l'affaire du Progrès'du 
Nord est inscrite au rôle d e s ass i ses 
pour le jeudi 23 courant. 

C'est, dil-on, M* Laurier qui présen
tera la défense du M. Masure. 

La chaire de physique au Collège de 
France es l vacante, par suite de la dé
mission de M. Rigault. Dans sa séance 
du G mai, l 'Académie des sciences avait 
à élire deux candidats à présenter au 
choix dfr ministre d e ri«WtPtrctiorr poét i 
que. Le vote a présenté un phénomène 
curieux. M. Mascart et M. Junssen ont 
eu le mênie nombre de voix , 2G, au pre
mier tour de scrutin. Au deuxième tour, 
27 voix se sont porlé*s sur M. Mascart, 
el 23 sur M. J a n s s e n . 

M Mascart, qui sera «ans doute n o m 
mé d'ici à peu de jours à la chaire de 
physique du Collège d e , France,, est un. 
enfant du dépar lement du Nord. Issu 
d'une modeste famille des environs de 
Valenciennes , il est arrivé, à force d'é
nergie , de volonté et de travail, à s e 
faire un nom dans la sc ience , et à comp
ter parmi nos savants les plus distin
g u é s . Le Collège de France fera, en lui , 
une précieuse acquisition. C'est une il
lustration d e plus au compte, si riche 
déjà, de la ville de Valenciennes , qui a 
a idée t soutenu ce jeune savant , c o m m e 
elle a fait pour tant d'autres. 

Des lettres qui nous sont adressées , 
nous s ignalent le mauvais état d'entre
tien de certaines rues, dites particuliè
res. N o u s attirons sur ce point l'atten
tion de l'autorité municipale . 

Les journaux de Paris annoncent le 
prochain couronnement de la Rosière de 
Nanterre . C'est peut-être le moment de . 
rappeler qu'il fut un temps où Roubaix 
avait auss i sa rosière: elle était é luepar 
Je Conseil municipal et dotée aux frais 
de la commune. Selon notre historien 
local, M. Théou*ore LeurMan, Pêpbtix 
que choisissait la rosière devait justifier 
de s e s services militaires e t d e s o n c o n g é 
en bonne forme. La célébration du m a -

?PfWiy*r1*l'llllllB 
„ - - • h i l l i t t y r e g i — É t É r — M f r i n t 

allait chercher la demoisel le à 1s maison 
paternelle et l a conduisait • awe*, . jon 
époux à la Mairie, au milieu d'un cor
tège, et la reconduîsart a v e c les 
cérémonies . Léï«fdl;lWTétait a«4WJrée,en 
napoléons d 'or , après la signature d e 
l'mÊe de mariage ; afin de lui çnastuiçer 

r priitéjUn notaire dressait le contrat 
stipulait, en faveur de la femme, s e s 

droits sur sa dot. Le Urouesaau éo la 
mariée était également fourni par la eom-
uvuufi fît consistait on un habillement 
complet , blanc e t en tièr«Mneet composé 
d'étoffes de fabriques françaises. 

E o ISQ^Iu rosière Marie-Anne. Joseph 
Destombes épousait Louis-Joseph Mer
lin, militaire réformé P W ^ J ï lessures 
aprèsou inze aars de ëervroftg. fftle rece-
vatt 2QD francs pour sjifULjjLOTHmrcs 
pour soii Trousseau. 

En 1 8 1 0 , Marie-EuphrosJejs-^oseph 
l>ebuigne donnait sa maift. <| p i l l e s -
l 'runçois-Joseph Ragé, milifaLçe^omp-
tanl 42 ans 6 iholâ de Sè'rvfcfes et c a m 
p a g n e s , Cette fois la dot était petrfee à 
GOO francs et le trousseau à tQÛ {rsAtft*-

En 1811 , CharWtte Paturiaux., -choi
sissait ^ r t p U Q e t * 4 r r a j ) ( j J U UMfrh 
Doudelez, sergent-de grenadiers , ayant 
17 ans 8 mais de services et campà6oe , 
et recevait 600francs po«r saJtots f lOO 
francs p o u r s e e l r o u s s s a e . 

En 1813, Marie-Noël-Frerantise Le-
plat épousai* Jean-Baptiste Gaptelaiq, 
militaire retraité après 18 ans d e acessse 
effectif.* La dot était encore d * \ÊBf) 
francs, m s i a l e mauvais «état.des finan
c e s municipales ne permettait ftaauae 
fournir le trousseau, 

—* 
La Commission du Cercle d « s Carabi

niers roubais iensa l honneurd'infersser 
MM. les soc iéta ires 'q~'oa ne-tarera pas 
lundi, le tir devant être occupé pas tes 
Pompiers . : oq 

L'état du sieur Delannoy-Ji^yart e^4f 
sa femme va toujours en s améliorée t. 

On prépare,au ministère de l'intvétiâtw, 
un projet -de loi relatif a Us poudre de 
chasse , dont le prix sutyfls&.HMtaujgr 
meutation très sens ible , S i caite» çfeeajp 
subite ne fait pas diminuer }a qeaaenif-
tuation, on évalue que la Trésor y trou
vera un surcroît de recette d'eoviroa 
deux millions par an. bos i 

Mais il est probab le qu'il n'en, sera.pas 
ainsi ; et, d a n s ce can, ce sera le GptyST 
qui e n profitera. "**ki 

C'est la Société pour la répression, d J 
braconnage qu i se frotte les maipsi 

Le Progrès du Norà l iant pour ,aes-
tain que chaque jour un certai^. nombre 
de leUres sous enveloppes dites m ) « ^ ^ ^ 
rielles passent par l e bureau de 
avec cette inscription : Ml4p 

^i sa Majesté Napoléon Lff^ '. ^ j , 
Empereur des Frafçaa 

à ChislehursÇ. 
La plupart de ces lettres sont iuaffpanr 

citiez, o u même portent la mention «7» 
fraiychis^, ce qui n'empèchq pas les em
ployés de Lis taxer comme tl convient . 

N o u s l isons dans le Propagetteu,' 
« L'incendiaire présumés qui avaîl 

volontairement m i s le feu à cinq o n s ix 
maisons d e s environs de Templèuve , a 
été arrêtée hier et amenée ce matin, s 
IJilo. C'est une servante âgée de Irentc-
deux ans . On a découvert encore dans 
diverses maisons de Templeuve»de*pa
quets d'allumettes chimiques placées 
près de matières itdlammablos» * 

Avant-hier, il a été saisi , à Marj 
parla commiss ion sanitaire des bes l i^ 
25 bêtes à cornes dans la pâture d e : 
Vanhoole, fermier en cette vi l le . Plu» 
s ieurs de ces animaux reconnus atteints 
du typhus, et nonj iropres à ra l imenta-
tiorr, ont été errrotits * t e r e s t e s sx«^^W^ 
duc t»b iœpou i -kas<MemedeM^<feencs , 
et dirigé sur Lille. 

. . _•_ . 
DÉLIVRANCE DU T E R R I T O I R E ' 

Comité central du département du Nord. 

reçues de Bordeaux, ré" r tâvreêt Pàrîs , 
a résolu de suspendre la souscription, 
jusqu'à la réunion de l 'assemblée g é n é 
rale des satet-i^teuws^s^lful.aura lieu le 
samedi 18 mai courant, à deux heures 
et demie, è t^R«^ai!l*de»îVTïlléfliil«JTV blanc). 
En attendant, le Comité engage le pu
blic à s'abstenir de toi-te œuvre nouvelle 
tendant à uaugmenter les versements 
dans la caisse d o la srjtrtcription. 

^ 
CtoMMil tMiui«>i|Ml «Se R e w b e i i . 

— 
Présidence de M. CerégoaacamS, asBre. 

— 
Séance in tï mars 

Modification du trax-é . du chemin'de 
fer de Lille à Dunkerque. 

M . l e HMkire fait l'énoncé suivant : 
Messieurs, 

M. le Préfet, par sa lettrq du 28 fêviler^ 
dernier, nous a fait la communication c*'-
apree: 

Lille, 1© 28 lévrier t8?z. 
-, Monsieur le maire, 

J ai l'hoiineur de voua «dresaf t des exem^ 
plaire* de uiou arrêté ^u 20 de «JJ^J 
soumet a une euquélq à hi W&nhA&fë&tt 
deleiue, le projet pr«*enfé par C o o | 


